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prestation compensatoire viagere

Par Gilles5576, le 31/03/2020 à 12:52

Dois je continuer à verser la prestation compensatoire viagère à mon ex alors qu'elle est en
concubinage depuis notre divorce et qu' elle est pacsée depuis quelques années.

Merci

Par Visiteur, le 31/03/2020 à 15:15

Bonjour

Si vous souhaitez voir cette prestation révisée, vous devez en saisir le JAF formulaire Cerfa)
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